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Eva Kadouch est nommée chargée de commissions chez CGP 

Entrepreneurs 
 

CGP Entrepreneurs, groupement spécialisé dans les services de gestion de patrimoine, renforce ses 

équipes avec le recrutement d’Eva Kadouch, 44 ans, en qualité de chargée de commissions. 

 

Au sein du pôle financier de CGP Entrepreneurs, Eva Kadouch est en charge du traitement des commissions 
et travaille en contact direct avec les CGP. 
Plus particulièrement, elle s'occupe de collecter les informations auprès des partenaires producteurs, de 
vérifier et contrôler la cohérence des éléments réceptionnés et de produire les états financiers de 
commissionnement à destination des cabinets. 
Avec ce recrutement, CGP Entrepreneurs prouve une fois encore sa volonté d’accompagner les conseillers en 

gestion de patrimoine, en les déchargeant au maximum de tout le côté administratif de leur métier.  

Eva Kadouch compte plus de 15 ans d’expérience professionnelle. Avant de rejoindre CGP Entrepreneurs, elle 

a occupé pendant deux ans le poste de comptable technique référent cotisations puis gestionnaire 

rétrocessions commissions chez CIPRES Assurances.  

Titulaire d'une formation de Gestionnaire Assurance IARD – Assurance Personnes, Eva Kadouch a débuté sa 

carrière en 2002 au sein d’Orange France en tant que Gestionnaire recouvrement pré-contentieux, puis en 

2005 en qualité de gestionnaire contrats d’assurance-vie pour PRO BTP. En 2008, elle rejoint le secteur 

financier où elle occupe différents postes en tant que gestionnaire de contrats ou en gestion comptable au 

sein de GIE-GES (filiale CNP), Groupe D&O, GAN Assurances, GENERALI Assurances et AIG. A compter de 

novembre 2015, elle devient chargée de commissionnement chez Intencial (ex. Skandia). 

   

A propos de CGP Entrepreneurs : CGP Entrepreneurs, filiale du Groupe UFF dédiée aux CGP, est un groupement 
spécialisé dans les services de gestion de patrimoine. Il accompagne les cabinets à la recherche de nouveaux 
leviers de croissance mais aussi les salariés désireux de se mettre à leur compte. CGP Entrepreneurs met à 
disposition des cabinets partenaires les services, les outils et les prestations nécessaires au développement de 
leur activité. 
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